
Le CCAS et   
le Service de restauration scolaire  
invite une fois par mois  
les personnes autonomes de plus 
de 60 ans à prendre un déjeuner 
avec les enfants.

Pour permettre la rencontre intergénérationnelle  
et rompre l’isolement.

Accueil une fois par mois :
• 4 personnes, réparties en 
binôme, pour partager le repas 
des enfants de l’accueil de 
loisirs, le mercredi à 12h.
• 8 personnes, réparties  
en binôme, pour partager  
le repas des enfants de 6 à  
11 ans au restaurant scolaire, 
le jeudi à 12h.

• Mercredi 28 janvier
• Mercredi 11 février
• Mercredi 11 mars
• Mercredi  8 avril
• Mercredi 20 mai
• Mercredi 17 juin

• Jeudi 29 janvier
• Jeudi 12 février
• Jeudi 12 mars
• Jeudi 9 avril
• Jeudi 21 mai
• Jeudi 18 juin

Dates retenues pour le premier semestre 2026

À la Maison du Temps libre,  
6 rue Saint Hilaire 
Inscriptions à l’accueil  
de la mairie, au moins  
10 jours à l’avance.
Lors de la première inscription,  
il faudra remplir une fiche  
d’inscription nominative, et si-
gnaler les intolérances ou allergies.

Vous avez + de 60 ans ?

Le coût du 
repas avec 

café

10 €
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